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Texte de la question

Mme Marie-Fanny Gournay attire l'attention de M. le ministre de la culture sur le probleme de la violence et
l'immoralite a la television et la necessite d'y apporter une solution. Elle lui demande si, a une epoque ou
l'education des enfants passe davantage par l'ecole et la television que par l'influence parentale, la mise en
place de la signaletique anti-violence est suffisante. En effet, le dispositif signaletique qui s'applique desormais a
toutes les chaines hertziennes publiques et privees n'a qu'un role de responsabilisation et d'information qui ne
lui parait pas suffisant compte tenu de la necessite de limiter la violence et l'immoralite a la television. Au-dela
de ce dispositif preventif, elle estime qu'il est necessaire de mener une action directe par l'intermediaire du CSA
visant a responsabiliser les producteurs d'emissions et directeurs de chaines. Il ne suffit pas de laisser aux
parents la possiblite d'interdire une emission a leurs enfants. Certaines sequences ne meriteraient-elles pas
purement et simplement d'etre supprimees, et remplacees par des emissions divertissantes tout en faisant
davangage appel aux valeurs morales. En consequence, elle lui demande de lui preciser les mesures qu'il
envisage de prendre afin d'etendre les pouvoirs du CSA, notamment son pouvoir de sanction, remediant ainsi a
la derive du petit ecran.
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